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Options permettant aux pays africains de faire preuve de leadership lors de la 

Conférence d'examen 2020 du Traité de non-prolifération nucléaire (TNP) 

(RevCon)1  

1. Priorités du TNP en Afrique : Soumettre un document à la Conférence d'examen qui 

réaffirme l’engagement des pays africains en faveur des trois piliers du TNP, énonce les 

priorités clés pour la région, souligne la synergie qui existe entre le traité de Pelindaba 

et le TNP et annonce des actions à l'appui des objectifs du TNP.  

2. Participation à la Conférence d'examen : Assurer une participation de haut niveau des 

pays africains à la Conférence d'examen, y compris une participation active aux débats 

thématiques et aux événements parallèles. Promouvoir la diversité des sexes et des 

âges dans les délégations africaines à la Conférence d'examen. 

• Délégation de la jeunesse africaine : Former une délégation de jeunes africains 

qui assistera à la Conférence d'examen dans le but de promouvoir les 

initiatives pédagogiques en matière de désarmement auprès des scientifiques 

émergents, des experts techniques et des professionnels des politiques de la 

région.  

3. Désarmement : Favoriser l'engagement des États dotés d'armes nucléaires à relancer le 

désarmement nucléaire comme l'exigent leurs obligations en vertu du TNP et leurs 

nombreux engagements antérieurs. 

4. Non-utilisation d'armes nucléaires : Promouvoir l'affirmation par les États dotés 

d'armes nucléaires de leur engagement à éviter toute utilisation d'armes nucléaires (« 

une guerre nucléaire ne peut pas être gagnée et ne doit jamais être menée »). 

5. Anniversaire de Pelindaba : Annoncer les célébrations prévues pour le 25ème 

anniversaire du traité de Pelindaba. Celles-ci pourraient inclure une présentation des 

réalisations et des travaux du traité et le lancement de la « Journée de Pelindaba » afin 

de rappeler aux pays concernés les avantages du traité et de les expliciter. Promouvoir 

l'Afrique comme modèle pour d'autres « zones exemptes d'armes nucléaires » et offrir à 

d'autres zones les enseignements tirés dans ce domaine.  

 
1 Ces options ont été présentées et examinées lors de l'atelier régional intitulé «  Renforcement du régime du TNP : 

Priorités pour la Conférence d'examen 2020 du Traité de non-prolifération nucléaire » qui s’est tenue les 4 et 5 
mars 2020 à Accra, au Ghana. L'atelier était co-organisé par la Nuclear Threat Initiative et AFRICSIS et parrainé par 
le ministère norvégien des Affaires étrangères. Ces options ont été élaborées par la Nuclear Threat Initiative et 
AFRICSIS et, bien qu'elles aient été informées par les débats qui ont eu lieu pendant les deux jours de l'atelier, elles 
ne reflètent pas nécessairement les points de vue de chaque participant.   
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6. Désarmement et développement : Adopter une position ferme selon laquelle la 

réalisation des Objectifs de développement durable et de l'Agenda 2063 est essentielle 

pour l'Afrique et serait renforcée par une avancée en matière de désarmement. 

Associer le désarmement, la sécurité et le développement à d'autres tendances 

mondiales (par exemple : le changement climatique). 

7. Traité d'interdiction complète des essais nucléaires (TICE) : Souligner qu’il est 

important d’obtenir l'entrée en vigueur et l'adhésion universelle au Traité d'interdiction 

complète des essais nucléaires pour la mise en œuvre des objectifs du TNP et le 

renforcement de la sécurité mondiale. 

8. Coopération et engagement en matière nucléaire dans la région : Demander de l'aide 

pour le développement d'infrastructures nucléaires et pour les applications non 

énergétiques (par exemple : machines de traitement du cancer par radiothérapie) et 

évaluer les perspectives régionales sur les utilisations pacifiques, en mettant l’accent sur 

l’identification des utilisations non énergétiques les plus importantes et les moyens de 

renforcer la collaboration avec l’AIEA dans ces domaines. 

9. Sûreté et sécurité nucléaires : Affirmer notre soutien et prendre des mesures afin de 

renforcer la protection physique efficace des matières nucléaires (par exemple : les pays 

ratifient l'amendement à la Convention sur la protection physique des matières 

nucléaires et soumettent les informations requises en vertu de différents accords). 

10. Pédagogie sur les questions liées au nucléaire : Soumettre une proposition visant à 

renforcer les initiatives pédagogiques portant sur les questions liées au nucléaire en 

mettant l'accent sur les utilisations pacifiques de l'énergie nucléaire.  

 
 


